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Texte de la décision

Sur le moyen unique :

Moyens

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Poitiers, 18 octobre 2005), qu'engagé le 15 novembre 1988 par M. X..., M. Y..., qui a été
victime, le 27 juin 2001, d'un accident du travail, a été licencié le 7 mars 2003 ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale de
demandes tendant notamment à l'annulation de son licenciement et à la condamnation de l'employeur à lui payer une
somme à titre de dommages-intérêts ;

Exposé du litige

Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté ses demandes, alors, selon le moyen :

1 / que la lettre de licenciement fixe les termes du litige ;

qu'en l'espèce, la lettre de licenciement du 7 mars 2003 se bornait à invoquer, au soutien du licenciement de M. Y..., une
"restructuration qui passe, dans un premier temps, par l'arrêt total et définitif de l'activité d'élevage" ; qu'en se
déterminant cependant, pour justifier ce licenciement, par une prétendue cessation totale et définitive de l'activité de
l'entreprise toute entière, la cour d'appel a violé les articles L. 122-14-2, L. 122-14-3, L. 122-32-2 et L. 321-1 du code du
travail ;

2 / que si une cessation définitive d'activité peut caractériser l'impossibilité pour l'employeur de maintenir le contrat de

Moyens

Page 1 / 3



travail au sens de l'article L. 122-32-2 du code du travail, tel n'est pas le cas lorsque l'activité de l'entreprise se trouve
seulement diminuée ; qu'en l'espèce, en retenant l'existence d'une "cessation totale et définitive de l'activité" de
l'employeur, cependant que les parties étaient accordées sur la circonstance que l'activité de vente de l'exploitation
s'était poursuivie pendant près d'une année après le licenciement litigieux, la cour d'appel a méconnu les termes du litige
en violation des articles 4 et 5 du nouveau code de procédure civile ;

3 / qu'en ne répondant pas aux conclusions du salarié selon lesquelles l'activité s'était, en fait, poursuivie au-delà du
licenciement, la cour d'appel a violé l'article 455 du nouveau code de procédure civile ;

4 / qu'en vertu de l'article L. 122-32-2 du code du travail, l'employeur ne peut résilier le contrat de travail que s'il justifie
de l'impossibilité où il se trouve de maintenir ledit contrat ; que dès lors, en s'abstenant de rechercher s'il n'était pas
possible de maintenir le contrat de travail de M. Y..., fût-ce provisoirement, par une affectation à l'activité de vente qui
s'était poursuivie au-delà de son licenciement, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L.
122-32-2, L. 122-14-3 et L. 321-1 du code du travail ;

Mais attendu qu'ayant procédé à l'interprétation nécessaire de la lettre de licenciement ne se bornant pas aux
énonciations de la première branche, la cour d'appel a, sans modifier l'objet du litige, répondu aux conclusions et
procédé à la recherche prétendument omise en retenant, par motifs propres et adoptés, que l'employeur, qui avait
effectivement et totalement cessé son activité d'ostréiculteur, ne pouvait proposer aucun autre poste de travail alors que
tous les emplois avaient été supprimés, qu'ayant ainsi déduit exactement de ses constatations l'existence d'une
impossibilité de maintenir le contrat de travail du salarié, la cour d'appel a légalement justifié sa décision ;

Motivation

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne M. Y... aux dépens ;

Vu l'article 700 du nouveau code de procédure civile, rejette la demande ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique du
vingt-six septembre deux mille sept.

Dispositif

Décision attaquée

Cour d'appel de poitiers (chambre sociale) 2005-10-18
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